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Siège social et Secrétariat général
61, Avenue Victor-Emmanuel III, Paris (8e)

Téléphone : Élysées 54-94

Adresse télégraphique s Com m er suis-Paris

Les Bureaux, la Bibliothèque, les Salles de lecture et de correspondance sont ouverts
de 10 heures à midi et de 14 heures à il heures

Section de Lyon
6, Quai des Brotteaux

Lyon
Téléphone : Vaudrey 6-70

Le Numéro : 2 fr. 50

Abonnement : 25 fr.

(Francs français)

Section de Marseille
et du Sud-Est

115, rue de i'Évêché, Marseille
Téléphone : 15-25



Voyages et Séjours

EN SUISSE
Pour tous renseignements, s'adresser à

L'AGENCE
DES CHEMINS DE FER FÉDÉRAUX

37, Boulevard des Capucines
PARIS (2e)

Téléphone : Central 63-30

L'Agence des Chemins de Fer Fédéraux délivre tous
les billets à destination de Suisse, les billets internationaux,

les billets circulaires suisses, les abonnements généraux

suisses et les billets internes suisses à plein tarif aux
mêmes prix que les gares suisses et françaises.

Elle délivre gratuitement le Guide des Hôtels
suisses, la Carte du Touriste et de nombreuses
brochures illustrées.

Autres Agences des Chemins de Fer Fédéraux
LONDRES :11b, Regent Street, Waterloo Place.
VIENNE : 18, Schwarzenbergplatz.
BERLIN : 57-58, Unter den Linden.
NEW YORK : 241, Fifth Avenue.
LE CAIRE : Shepheard's Hotel.

I
L'alimentation, source de toutes les forces,
est le premier élément d'une bonne santé,rlus les alimçnts sont riches en substances
nutritives, plus ils^ augmentent la vigueur

de l'organisme.
Psr un riche apport nutritif l'Ovomaitine
répare rapidement les dépenses inhérentes àtoute activité. Après une journée de labeur
épuisant, elle apaise les nerfs et procure parun sommeil réparateur des forces nouvelles

pour Je lendemain.
L Ovomaltine se prend facilement comme undéjeuner et réunit sous cette forme alimentaire.

à 1 état concentré, les principes vitauxdes meilleurs aliments naturels : lait, œufs,malt et cacao, réputés par leur action nutritive
et fortifiante.
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Deux date
ï A date du 25 février et celle du 15 mars

1928 marquent dans l'évolution des
négociations commerciales franco-suisses, deux
échéances importantes.

On sait en effet que si l'accord commercial
partiel et provisoire signé à Paris, le 21 janvier

1928, n'était pas ratifié par le parlement
français de telle manière qu'il puisse être mis
en application le 25 février 1928, la Suisse
recouvrerait de ce fait sa liberté d'act:or>:
c'est-à-dire au'elle pourrait, si el7e le jugeait
nécessaire, dénoncer la convention de
commerce du 20 octobre 1906.

On sait aussi que si, à la date du 15 mars,
la France et la Suisse n'ont pas pu se mettre
d'accord sur la seconde partie de leurs
négociations commerciales — couvrant notamment

l'horlogerie et la broderie — la Suisse
pourrait, si elle le iugeait nécessaire, dénoncer
et l'accord du 21 janvier 1928 et la convention
de commerce du 20 octobre 1906.

Dans notre précédent Bulletin, nous avons
essayé démontrer que si la ratification, par
le parlement français, de l'accord du 21 janvier

1928 peut être considérée comme probable,

il ne faut pas la considérer comme
certaine.

A l'heure où ces lignes paraîtront, nos
lecteurs sauront s'il a été ratifié. Il nous paraît

s critiques
donc tout à fait vain de nous livrer aujourd'hui

à une dissertation sur ce point.

Notons avec satisfaction que, dans les entrevues

qu'ils ont eues à Paris et à Besançon, les
délégués de l'horlogerie française et de
l'horlogerie suisse ont réussi à se mettre d'accord.
Le projet de nouveau de tarif français sur
l'horlogeri?, qu'ils ont é'aboré ensemble et que
'e gouvernement fera sien, sans aucun doute,
pourra être approuvé par le parlement, sans
opposition.

Quant à la broderie, qui avait été expressément

réservée et devait faire partie de la
seco de tranche des négociations commerciales

franco-suisses, on a été un peu surpris de
découvrir qu'elle figure au nombre des
propositions de modifications tarifaires qui constituent

le fameux « additif douanier ». Mais il
ne s'agit là, vraisemblablement, que d'une
erreur matérielle.

Souhaitons de pouvoir, dans notre prochain
Bulletin, prendre acte et de J'entrée" en vigueur
de l'accord commercial franco-suisse du 21
janvier 1928 et de la conclusion satisfaisante
des nouvelles négociations qui reprennent à

Paris à l'heure même où nous écrivons ces
lignes.

Paris, 17 février 1928.
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